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INTRODUCTION

La profession d’infirmier a connu son évolution, ainsi comme tant d´autres, en contextes variés de changements socioculturels, philosophiques, économiques, politiques et technologiques.


De la technicité centrée sur la maladie, au début du XXe siècle, on est passé au long des années à une valorisation de la relation entre celui qui soigne et celui qui est soigné dans toute sa globalité.


D’un côté, l’évolution technologique fait appel à la valorisation de l’aspect techniciste, de l’autre côté l’augmentation de l’espérance de vie, avec comme conséquence le vieillissement de la population et le prolongement de situations inguérissables, (maladies chroniques) créant ainsi des besoins en soins plus spécifiques et plus spécialisés.


L’organisation internationale du travail définit intégration comme étant "le degré de participation dans la vie quotidienne de la société que le handicapé, individuellement ou collectivement possède la capacité ou le désir d’atteindre".


Elle propose l’élimination des barrières de toute sorte, sociales, juridiques, architecturales etc.


Ainsi, l’intégration doit être entendue comme étant le résultat d’un processus où l´on prétend diminuer ou éliminer le handicap de la personne qui détient  des incapacités


Quand on parle de l’importance de l’intégration du handicapé dans la société, on aboutit malheureusement sur un paradigme. Celui-ci est en relation avec l’âge du patient qui peut se trouver en âge scolaire et à ce moment il peut avoir une formation appropriée  ( institutions spécialisées ou enseignement intégré) ou alors en âge du 1er emploi ce qui lui permet d’utiliser l´emploi protégé tandis que pour les individus plus âgés, 45 à 60 ans, les solutions disponibles sont très réduites.

La connaissance de notre réalité en ce qui concerne les droits et les devoirs du handicapé nous a amenés à réfléchir sur toute cette thématique. Il est fondamental que les sociétés et particulièrement nous tous soyons alertés par les problèmes et les difficultés qui se posent à tous les niveaux


Le travail qui suit met en évidence la réalité portugaise en ce qui concerne la législation et les ressources de la société disponibles pour les handicapés et encore la prise en charge du handicapé dans un CHU, l´intervention et le suivi de l´infirmier réeducateur ainsi que la préparation du retour à domicile avec l´intervention de l´équipe pluridisciplinaire du domicile.

1- ANNÉE EUROPÉENNE DES PERSONNES HANDICAPÉES

Nous rappelons qu´en 2020 presque un tiers de la population portugaise aura plus de 65 ans. 

Étant un problème ressenti par les pays de l´UE, le Conseil de l’Union Européenne réuni en Décembre 2001 a proclamé l’année 2003 l’"Année Européenne des Personnes Handicapées".


Déjà en 1993 la Commission Européenne avait établi des règles pour combattre la discrimination du handicapé, où chaque état membre devait être obligé de formuler des plans d’action de façon à améliorer les accessibilités et permettre une intégration de l’handicapé plus harmonieuse.


Étant donné qu’au cours de ces années les résultats attendus divergent de ceux obtenus, le conseil de l’UE à travers ses résolutions prêtant promouvoir l’application des principes de la non discrimination et de l’intégration des personnes avec infirmité. L’intention essentielle est encore de sensibiliser la société pour qu’elle s’engage à assurer à tous l’exercice de citoyenneté. On pourra affirmer qu´une société est handicapée, quand on ne garantit pas à tous les citoyens la plénitude de sa citoyenneté.

1.1 - REALITE PORTUGAISE

Depuis 1980 on entend parler de l’élimination des barrières ce qui a permis créer plusieurs diplômes sans que toutefois les gouvernements responsables aient mis en marche les démarches de façon à minimiser la problématique de l’intégration du handicapé.


En 1981 est crée le macaron d´identification des véhicules pour les handicapés moteurs. Il a droit à une place de stationnement.


En 1988 les services et organismes de l´administration publique doivent créer des conditions pour l´accueil personnalisé des handicapés moteurs et des personnes âgées ainsi qu’améliorer les accessibilités. Attributions de bénéfices fiscaux.

En 1989 - emploi protégé: attributions de bonifications aux entreprises qui emploient des handicapés.


En 1991 - création de l´enseignement spécial pour les handicapés.


En 1995 - attributions d’aides aux athlètes de haute compétition.


En 1997 - a été créée législation avec l’objectif d’améliorer les accessibilités des personnes avec infirmité, et c’était prévu que jusqu´à 2004 tous les édifices et structures publiques devraient respecter les normes. Cependant il y a un long chemin encore à parcourir. 


En 2001 – participation complète au paiement des aides techniques pour les personnes handicapées.


Au Portugal la responsabilité de coordination et exécution des activités appartient au Secrétariat National de Rééducation et Intégration des Personnes avec Handicap qui a été créé en décembre de 1997. Celui-ci doit élaborer le plan national des activités en conformité avec la Commission Nationale de Coordination. Il doit également faire accomplir toute la législation créée dans notre pays.

Les activités développées permettent atteindre les objectifs proposés 


La constitution d´une ligne téléphonique directe – citoyen handicapé – a permis à une équipe de spécialistes d’assurer les informations nécessaires à tous ceux qui en désirent, orienter pour la rééducation, et faire le suivi de l’intégration de la personne avec handicap.


Organisation de rencontres et évènements permettant la concrétisation des objectifs de l´année européenne.


Effectuer des campagnes d´information et divulgation d´exemples de bonnes conduites.


Attribution de prix ou organisation de concours.


Célébration d´accords de coopération et partenariat.

1.2 - RESSOURCES DE LA SOCIETE
C´est á partir du ministère de la santé et de la sécurité sociale que le gouvernement établit la création de structures et aides sociales qui permettent une meilleure couverture aux handicapés. Il formule la législation adéquate à la problématique des handicapés après avoir écouté les opinions des associations en question et le secrétariat national de rééducation.


Cependant, malgré les efforts des gouvernements et des institutions, on constate que les ressources sont insuffisantes. Dans ce sens, l´état portugais à partir des années 90 a créé une législation permettant le développement d´institutions de solidarité sociale. 

Ce sont les IPSS - Institutions Privées de Solidarité Sociale. C´est la sécurité sociale qui tutelle, régit et fiscalise leur gestion et établit l´attribution des abondements à ces instituions en fonction de leur projets et  de leur activités.


Ces institutions déroulent leur activité en substitution de la famille et en fonction des demandes.

• Services Sociaux – accueil d’enfants, (maternelles), adolescents et personnes âgées, aide à domicile, aide aux personnes pauvres, aide ménage.

• Services d’amélioration Sociale – travaux à domicile sécurité, transports collectifs locaux, commerce d’approximation, revalorisation des espaces publics.

• Services Culturels et loisirs – tourisme, sport, valorisation du patrimoine culturelle et artistique, enseignement.

Exemple:

* Institutions d’aide:

• Accueil enfants et adolescents entre les 6 à 18 ans qui en fonction de leur infirmité ont des besoins éducatifs spécialisés et résidant loin de l’institution.

• Aide aux familles avec des enfants handicapés en les accueillant temporairement (week-end, vacances, maladies des parents ou autres.)

* Institutions Résidentielles:

• Héberge des jeunes qui ont plus de 16 ans et des adultes handicapés qui ont des problèmes d’intégration familiale.

• Aide aux familles accueillant le handicapé temporairement (week-end, vacances, maladie) .

* Centre d’activités occupationnelles/Centre de jour

* Colonne de vacances (centre aéré)

* Accueil familial pour personnes âgées et adultes avec handicap; Loi nº 391/91 du 10 Out.

On trouve encore des organisations non gouvernementales qui dédient leur travail à l´aide des handicapés et de leur famille de façon à minimiser le fardeau causé par l´infirmité:

APPACDM – Association Portugaise des Parents et Amis des Enfants avec Infirmité Mentale.

ARCIL –  Association pour la Récupération du Citoyen Inadapté de Lousã

CERCI – Centre Spéciale de Récupération des Enfants Inadaptés


Constituant un état membre de l´union européenne le Portugal intègre ses projets. On se réfère plus exactement à Comet et Handynet Qui sont mises en place dans notre service.

2 - LA PRISE EN CHARGE DU HANDICAPE DANS UN CHU

D’après le secrétariat national de réhabilitation au Portugal, près de 9% de la population possède un handicap. 

Dans notre pays annuellement apparaissent 500 nouveaux cas de blessés médullaires, en grande partie des victimes d´accident de la route. En ce qui concerne notre institution, chaque année elle registre 50  nouveaux cas


En plus, à un moment donné de la vie, chacun de nous, aura tendance à connaître les difficultés pour exécuter ses activités ou se déplacer à cause de l’âge, de la maladie ou de l´accident.


On constate que parmi cette lourde situation on peut également trouver d´autres maladies qui mènent à des grandes infirmités.


Les donnés statistiques des HUC se rapportant aux années 2000/2002 nous rappellent les hospitalisations suivantes:



AVC



3099 cas



Traumatisés cranéens
1884 cas



Blessés Médullaires.
201 cas



Sclérose Multiple.

439 cas


Ceci nous permet de voir que les AVC sont la 1e cause de Hospitalisation. En se rapportant à notre service de MPR on peut affirmer que plus de 75% de nos patients ont ce diagnostic.


C’est le plus souvent quand on s’y attend le moins que surgissent les problèmes dans notre vie, et quand il s’agit de problèmes graves comme ceux de la santé où les aspects sociaux, familiales et économiques sont remis en question, il nous semble alors que tout va s’écrouler. Tout individu habitué a son autonomie, se réjouissant des goûts et des plaisirs de la vie, en possession de toutes ses facultés, doit horriblement se sentir écrasé quand tout à coup un handicap plus ou moins sévère s’empare de lui.


En un premier lieu on n’y croit pas, on essaie de se remettre de la secousse, cependant, petit à petit on tombe dans la réalité et il faudra commencer à penser à vivre avec ce handicap et réadapter son style de vie.


La façon dont le patient est confronté avec sa nouvelle situation, l’acceptation ou non de son état, va sans aucun doute intervenir dans sa récupération future.

2.1 - ORGANISATION DES SOINS INFIRMIERS

La politique de la direction des soins est en fait de pouvoir satisfaire les besoins en rééducation à partir des ressources en infirmiers rééducateurs dont elle dispose. Cependant, parmi les 1600 infirmiers appartenant aux effectifs des HUC seulement 65 ont la spécialisation de rééducation, et seulement 50 exécutent ces fonctions ce qui veut dire que les autres occupent des fonctions de coordination d’équipes.


A vrai dire les effectifs sont insuffisants pour faire face aux demandes et on ne prévoit pas de meilleurs jours étant donné que les spécialisations sont suspendues depuis 5 ans pour des questions structurales et de réformes.


Cependant, un certain nombre de services comme les services d’orthopédie, de neurologie, les médecines comptent déjà dans leurs équipes un ou plusieurs infirmiers rééducateurs.

2.2 - ROLE DE L´INFIRMIER REEDUCATEUR 


En ce qui concerne notre réalité aux HUC, l’ors de l’installation des troubles, le patient est pris en charge par le service d’urgence et en suite est placé en service d´hospitalisation en fonction de son état pathologique.


Le contenu de la carrière d’infirmier renforce le rôle de l’infirmier vis á vis de n´importe quelle situation d’urgence indépendamment de toute spécialisation acquise.


De ce fait, quelle que soit sa spécialisation, l´infirmier a le devoir avant tout d´agir selon les principes éthiques et moraux qui régissent la profession d´infirmier.
Les grands traumatisés, les blessés médullaires, les traumatisés crâniens, conséquences fréquentes des accidents, conduisent souvent les patients à être soumis à la ventilation mécanique. Alors dès que son état hémodynamique le permet, le rôle de l’infirmier réeducateur ne se fait pas attendre.


Tenant compte de la dépendance totale des patients, son intervention se fait au niveau des positionnements, des mobilisations, de la kinésithérapie respiratoire avec drainages si la situation le permet et les aspirations de secrétions, entre autres fonctions.


C’est à partir de ce moment quand le patient a perdu toute son autonomie que l’infirmier réeducateur doit initier sa réhabilitation de façon à éviter des séquelles, très souvent issues des alitements et penser au retour à domicile, même si quelquefois la situation n´est pas très favorable.


Pour cela, il utilise les ressources matérielles et équipements disponibles dans les services et  s´adapte  au mieux aux circonstances de chaque malade.

2.3 - INTERVENTION DU SMPR A DOMICILE

Ne constituant pas un Centre spécialisé de réeducation fonctionnelle avec ses services d´hospitalisation spécifiques aux personnes handicapées, le Service de Médecine Physique et de Réeducation des HUC ouvre ses portes aux patients en régime d´hôpital de jour pour les malades hospitalisés dans les différents services et pour les patients externes. Dans ce contexte, lorsque des patients nécessitent l´intervention rigoureuse avec un temps d´hospitalisation, ils sont envoyés précisément dans des centres de rééducation fonctionnelle  pour compléter leur traitement.

Le service de Médecine Physique et Réeducation est composé de 16 infirmiers réeducateurs y compris 1 cadre de façon à assurer les soins des services d’hospitalisation qui ne disposent pas d’infirmier réeducateur et des 2 secteurs placés sur le plateau technique: la kinésithérapie respiratoire et les activités quotidiennes. De préciser encore que sur le plateau technique, les autres secteurs sont de la responsabilité des kinésithérapeutes, ergothérapeutes et orthophonistes

L’intervention de l’infirmier réeducateur est faite sur demande et à la suite de la prescription du médecin réeducateur.


Depuis 1999 le service infirmier dynamise et intègre l´équipe pluridisciplinaire du service à domicile


La planification du retour à domicile doit donc être présente chez l’infirmier réeducateur et préparée dès l’admission du patient à l´hôpital.


Conscient de l’importance du rôle de l’assistante sociale qui  très tôt doit s’engager dans le processus du retour à domicile du patient, l’infirmier devra connaître ces informations et les partager de façon à ce que pendant le séjour du patient, il puisse l’informer, éclaircir ses doutes et l’orienter en tenant compte de l’objectif final qui est son retour chez-lui avec le maximum d’autonomie


Lorsque le retour d’un patient hospitalisé est envisagé, le médecin assistant fait la demande de la visite à domicile auprès de notre service, et l’équipe pluridisciplinaire composée par le médecin, l’infirmier réeducateur et l´assistante sociale planifie les visites.

De façon à mieux pouvoir contribuer avec notre aide, il est fondamental:

* Connaître le domicile du patient, afin d´identifier ses problèmes et ses difficultés.

* Engager la famille et le patient dans le processus de réintégration/réadaptation

* Engager les centres de santé de la zone de résidence, de façon à assurer la continuité des soins avec la connaissance de son médecin de famille

* Promouvoir la réintégration sociale et professionnelle

* Permettre l´information/orientation au patient et famille

Au moment de la visite, l´équipe multidisciplinaire décide du type de traitement à effectuer, propose l´élimination des barrières architecturales possibles, oriente et fait la prescription des auxiliaires techniques: fauteuil roulant, chaise de bain, béquilles, etc... 

Le rôle de l´infirmier rééducateur consiste à prendre en charge le patient dans son domicile, conseiller, orienter et éduquer la famille et le patient, si celui-ci a les capacités intellectuelles préservées. Tout en exécutant les prescriptions médicales, l´infirmier prend le temps d´enseigner quelques techniques sur les positionnements, les transferts, l´auto mobilisation, les levers, ayant comme but de réduire la dépendance des patients vis à vis de la famille et le fardeau de son handicap.

Périodiquement on est amené à suspendre notre intervention, cependant on ne le fait qu´après avoir orienté la situation vers le centre de santé de la zone de résidence et exposé le cas à son médecin traitant. Après quelque temps d´interruption, l´équipe domiciliaire, ayant l´infirmier comme pivot, auquel la famille ou le malade a recours à tout moment, établit un programme de visites périodiques chez les patients, afin de maintenir un lien avec le service, tout en connaissant l´évolution de la situation. Cela permet aussi savoir si l´élimination des barrières ou les altérations de l´espace proposées initialement ont été accomplies ou si les prescriptions effectuées lors de la première visite ont été satisfaites ou encore, s´il est nécessaire de ré-intervenir en fonction de l´évolution de l´handicap.


L´équipe pluridisciplinaire coopère avec les diverses institutions afin de créer les conditions nécessaires pour l´intégration du handicapé à tous les niveaux (écoles, maison de retraite, usines, etc.)


Le rôle du neuropsychologue est également important, surtout dans les cas où il faut faire un accompagnement plus étroit du patient et de la famille et l´orienter dans son intégration sociale et professionnelle.

3 - CONCLUSION

Conscients  que les sociétés ne sont jamais assez préparées pour accueillir les personnes handicapées, on a voulu avec cet exposé permettre un moment de réflexion et transmettre la réalité liée à un CHU.


En ce qui concerne les ressources disponibles pour les handicapés, celles-ci semblent toujours insuffisantes pour satisfaire les demandes. Dans ce domaine on a essayé d´aborder les institutions/organisations dont leur rôle est fondamental pour aider les handicapés à tous les niveaux.


Dans tout ce contexte on ne doit pas oublier les techniciens de la santé où l´infirmier 24h sur 24h fait le suivi du patient dès son arrivée à l´hôpital. C´est pour cela que l´infirmier spécialiste de rééducation, étant avant tout infirmier, a acquis dans sa formation spécifique des connaissances et des techniques qui lui permettent de mieux évaluer, prévenir, orienter et conseiller l´individu handicapé.
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